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DIPLÔMES DE SPÉCIALITÉ ET CERTIFICAT OHADA 

MODALITÉS PRATIQUES 

 

Frais 
d’inscription :  
 
DSGE-AE & 
DSPO-PE 
Frais de 
scolarité : 
 
 
CAO  
Frais de 
scolarité : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Modalités de 
paiement :  
 
 
 
 
 
 
Modes de 
paiement :  

 
150.000 FCFA  
 
 
 
1.200.000 FCFA (Professionnels)  
   750.000 FCFA (Etudiants)  
 
 
 
1.000.000 FCFA (Professionnels)  
   600.000 FCFA (Etudiants)  
 
 
NB :  

▪ Les frais d’inscription étudiants sont réservés exclusivement aux étudiants n’exerçant pas 
simultanément une activité professionnelle ;  

▪ Ils sont entièrement versés dès la notification de l’admission et au plus tard le 15 juin 
2024 ;  

▪ Les frais de formation couvrent les supports et matériel pédagogiques, y compris un 
abonnement numérique d’un (01) an au Bulletin ERSUMA de Pratique Professionnelle 
(BEPP). Les frais de voyage, de séjour et de restauration sont à la charge de 
l’auditeur.  

 
 
Les frais de scolarité peuvent être payés en une (01) ou deux (02) tranches dans les limites ci-
après :  

- 1ère tranche : versement de 50% au plus tard le 30 juin 2024 ;  
- 2nde tranche : versement de 50% au plus tard le 30 octobre 2024.  
- Une réduction de 5% est accordée en cas de paiement des frais de scolarité en une 

seule tranche au plus tard le 30 juin 2024.  
 
 

1. Par virement, Rapid Transfert ou dépôt sur le compte :   
Pour les frais de formations DS et Certificats : 

- NOM DE LA BANQUE : ECOBANK BENIN 
- INTITULE DU COMPTE : ERSUMA / DS ET CERTIFICATS 
- NUMERO DE COMPTE : 110220857004 
- IBAN : BJ66 BJ062 03027 110220857004 19 
- SWIFT : ECOCBJBJ 
2. En espèces :  

 
➢ A l’Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature (ERSUMA) 

Porto-Novo – Bénin/Ouando, Carrefour Cinquantenaire – Route de Pobè 
Tél : +229 97970537/97123363 
Courriels : ersuma@ohada.org/gaffan.ersuma@ohada.org 

 
➢ Au Secrétariat Permanent de l’OHADA 

Yaoundé – Cameroun/ Hippodrome face au MINREX 
Tél : + 237 222210905/691 92 02 88 

mailto:ersuma@ohada.org/
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Courriels : secretariat@ohada.org/ ngomo.sp@ohada.org  
 

➢ A la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) 
Abidjan – Côte d’Ivoire/ Plateau, Avenue Dr JAMOT, Angle Boulevard CARDE 
Tél : +225 07444195/07912470 
Courriels : ccja@ohada.org/adjoumani.ccja@ohada.org 

  
  
Procédure 
d’inscription : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Transmission du dossier de candidature par courriels : formation.ersuma@ohada.org 
et olory-togbe.ersuma@ohada.org. 
 

2. Composition du dossier de candidature : 
 
Pour les professionnels 

o Demande d’inscription adressée au Directeur Général de l’ERSUMA 
o Copie certifiée conforme de l’acte de naissance  
o Copie certifiée conforme de la pièce d’identité nationale ou du passeport 
o Copie certifiée conforme du diplôme de Licence 
o Copie certifiée conforme du diplôme de Maîtrise ou du diplôme de Master ou 

des attestations de réussite  
o Preuves d’expérience professionnelle en cas de demande de validation d’acquis 

professionnels 
o Copie certifiée conforme de la carte professionnelle ou l’attestation d’affiliation 

professionnelle 
o Curriculum vitae actualisé 

Pour les étudiants  
o Demande d’inscription adressée au Directeur Général de l’ERSUMA 
o Copie certifiée conforme de l’acte de naissance  
o Copie certifiée conforme de la pièce d’identité nationale ou du passeport 
o Copie certifiée conforme du diplôme de Licence 
o Copie certifiée conforme du diplôme de Maîtrise ou du diplôme de Master ou 

des attestations de réussite  
o Curriculum vitae actualisé 
o Carte d’étudiant ou certificat d’inscription en cours de validité 

 
3. Validation de l’inscription :  

La validation de l’inscription est effectuée par le paiement des frais d’inscription.  
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